


M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY,  
M. Daniel TORGUES, M. Stéphane VALETTE, M. Alain VERCHERAND,  
Mme Anne-Françoise VIALLON, M. Enzo VIVIANI 
 
Pouvoirs : 
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. André FRIEDENBERG donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
M. Daniel JACQUEMET donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER 
M. Bernard LAGET donne pouvoir à M. Jean-Noël CORNUT,  
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Marie-Hélène THOMAS donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Samy KEFI-JEROME,  
M. Georges ZIEGLER donne pouvoir à M. Claude LIOGIER 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Alain BARRIER, M. Eric BERLIVET, M. Lionel BOUCHER,  
M. Gabriel DE PEYRECAVE, M. Bernard FAUVEL, M. Pierre FAYOL NOIRETERRE,  
M. Christian FAYOLLE, Mme Raphaëlle JEANSON, Mme Laurence JUBAN,  
Mme Corinne L'HARMET-ODIN, Mme Pascale MARRON, M. Florent PIGEON,  
M. Lionel SAUGUES   
 
Secrétaire de Séance :  
Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION 
 



 
 

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 03 AVRIL 2019 
 

VOTE DU TAUX DE COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES POUR 2019 
 
 

La loi de Finances 2010 a supprimé la taxe professionnelle au 1er janvier 2010 et institué, 
une contribution économique territoriale (CET) composée : 

- de la cotisation foncière des entreprises (CFE), 
- de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE). 

 
S’agissant de la CVAE, le taux est fixé par la loi et ne connaîtra pas d’évolution en 2019. 

 
Conformément aux engagements pris dans le cadre du Pacte financier pour la période  
2014-2020, il est proposé de maintenir le taux de la cotisation foncière économique à 
28,81 %. 
 
Cette proposition participe à rendre notre territoire plus attractif, et vise à relancer l’activité 
économique, à favoriser l’installation de nouvelles entreprises et à stimuler la création 
d’emplois sur notre agglomération. 
 
Sur le territoire des  8 nouvelles communes intégrées Saint-Etienne Métropole au 1er janvier 
2017 : Aboën, Chamboeuf, La Gimond, Rozier-Côtes-d’Aurec, Saint-Bonnet-Les-Oules, 
Saint-Galmier, Saint-Nizier-de-Fornas, Saint-Maurice-en-Gourgois, le taux rentrera en  
3ème année de lissage pour rejoindre celui de Saint-Etienne Métropole au terme de 5 années. 
 
Ainsi, le taux de CFE de Saint-Etienne Métropole sera appliqué sur le territoire élargi des 53 
communes,  après la période de lissage de 5 années, soit en 2021. 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- poursuit le lissage du taux de CFE sur les communes qui ont rejoint Saint-
Etienne Métropole au 1er janvier 2017 (3ème année de lissage) ; 
 

- maintient un taux de CFE à 28,81 % pour l’ensemble des autres communes de 
Saint-Etienne Métropole pour 2019 ; 
 

- la recette correspondante est imputée au chapitre 73 du budget principal de 
l’exercice 2019. 
 
 

Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


